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Égalité de droits pour l’élevage allaitant 
 
 
L’élevage allaitant est une alternative pour les paysans voulant élever des bovins, mais 
pas de bétail laitier. Le veau tète directement au pis de sa mère et grandit dans un envi-
ronnement naturel. Les éleveurs de vaches allaitantes produisent de la viande bovine 
suisse de qualité dans des conditions naturelles respectueuses des animaux. Ils misent 
sur le bien-être animal, la détention en plein air, la qualité gourmet et l’efficacité des 
ressources : la transformation de l’herbe en viande. Natura-Beef, la viande issue de 
l’élevage allaitant en plein air, s’impose depuis plus de 30 ans sur le marché. Ajoutons 
que cette forme de production innovante soulage accessoirement le marché laitier mis à 
dure épreuve. 
 
En Suisse une exploitation agricole sur douze se consacre à l’élevage allaitant. Vache 
mère Suisse a eu le plaisir d’accueillir en 2010 son 5000e membre. Compte tenu de la 
forte demande, les exploitations sont toujours plus nombreuses à opter pour l’élevage 
allaitant. En d’autres termes, elles innovent pour ne pas disparaître. 
 
L’élevage allaitant répond à la politique agricole fédérale qui exige une stratégie de qua-
lité. Il est donc extrêmement gênant qu’une vache mère ne bénéficie que de 80 % des 
aides accordées à une vache laitière. 
 
Lors de la 34e assemblée générale Vache mère Suisse prendra une résolution avec les 
demandes suivantes : 
 

• Le facteur UGB des vaches allaitantes doit être équivalent à celui des vaches lai-
tières. En effet, les dépenses et les investissements relatifs aux exigences SST et 
SRPA par exemple sont les mêmes. 

 

• Les systèmes de production basés sur l’exploitation des herbages sont une 
chance pour l’agriculture. Le concept de « viande à l’herbe » revête une grande im-
portance en élevage allaitant, qui doive être impliquée dans le développement. 

 
• Il convient de ne pas relever de manière démesurée les critères d’entrée en matiè-

re pour l’octroi des paiements directs. 
 

• Le budget alloué à l’agriculture doit prévoir des moyens financiers suffisants. Les 
fonds doivent être répartis de manière à promouvoir les atouts de l’agriculture et à 
influer sensiblement sur les revenus. 
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